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L a tragique affaire Nisman sonne le glas des
années Kirchner. La mor t subite et sus-

pecte du procureur Alberto Nisman, le 18 jan-
vier, alors qu’il s’apprêtait à engager des pour-
suites contre la présidente Cristina Kirchner, a
précipité une ambiance de fin de règne, avec sa
succession d’épisodes pathétiques.

Ce n’est pas un simple mandat présidentiel
qui s’achève. C’est tout un cycle, qui com-
mence avec l’élection à la présidence de son
mari, Néstor Kirchner, en 2003, presque par dé-
faut, avec à peine 22 % des voix, puisque l’an-
cien président Carlos Menem, arrivé en pre-
mière position, s’est dérobé au second tour de
scrutin.

Avec les Kirchner, l’Argentine connaît son
quatrième cycle péroniste, après les deux pre-
mières présidences du général Juan Perón
(1946-1955), son retour catastrophique au pou-
voir en 1973, pour y laisser après sa mort, l’an-
née suivante, son inénarrable épouse
« Isabelita » Perón, renversée par les militaires
(1976). Le péronisme revient une troisième fois
grâce à un caudillo provincial, Carlos Menem,
connu pour son affairisme et les privations qu’il
a imposées à la population.

«Nous» ou les «putschistes»
Néstor Kirchner, lui aussi, avait fait sa car-

rière dans une province de Patagonie, avant de
saisir la chance inespérée ouverte par l’effon-
drement économique de l’Argentine, en 2002.
Le couple présidentiel rêvait de conserver le
pouvoir en organisant un jeu d’alternance à la
tête du pays, mais la mort de Néstor Kirchner

en 2010 brise cet espoir. Les
par tisans de la « Cristina
éternelle » devront se conten-
ter des deux mandats consé-
c u t i f s  a u t o r i s é s  p a r  l a
Constitution (2007-2015).

Les époux Kirchner ont
gouverné en petit comité,
avec un groupe restreint de
ministres. Ils ont l’un et l’au-
tre évité les réunions élar-
gies, les débats en face à
face avec les adversaires, les
conférences de presse et les
entretiens, à moins que l’in-
terlocuteur ne soit un simple

faire-valoir. Ils ont méthodiquement disqualifié
les critiques, divisé l’opinion entre « nous » et
les autres, qualifiés de « putschistes », voire
d’apatrides. Ils ont utilisé les services de rensei-
gnement à des fins partisanes. À force de res-
serrer les rangs, d’ériger la loyauté personnelle
en critère unique, dans la plus pure tradition
populiste, ils ont fait le vide autour d’eux.

D’où l’embarras de Cristina Kirchner pour
trouver un successeur parmi les figures du pé-
ronisme ou les seconds couteaux. Elle a certes
privilégié le mouvement de jeunesse La Cam-
pora, mais son ministre de l’Économie, Axel Ki-
cillof, qui en est issu, n’a jamais disputé une
élection et sa popularité ne dépasse pas le cer-
cle de ses obligés. 

Le péronisme «attrape-tout»
Mais le drame de l’Argentine est la difficulté

des opposants à constituer une solution de re-
change. Il ne faut pas oublier que le vieux géné-
ral Perón, avec « Isabelita» à ses côtés en guise
d’ersatz d’«Evita», a été triomphalement élu en
1973. Carlos Menem traînait déjà toutes sortes
de casseroles lorsqu’il a été réélu pour un se-
cond mandat. Et Cristina Kirchner a emporté
ses deux scrutins haut la main.

Le péronisme est un mouvement populiste
qui domine la vie politique du pays depuis
70 ans, qu’il soit au pouvoir ou pas. À cette dif-
férence près, c’est une longévité comparable à
celle du Parti révolutionnaire institutionnel au
Mexique ou à celle du Parti bolchevique en
Russie. Le côté « attrape-tout » du péronisme a
phagocyté les autres formations ou partis poli-
tiques.

Les opposants n’arrivent pas à surmonter
leurs divisions. Les uns refusent une alliance
avec des péronistes même dissidents, d’autres
à gauche rejettent un front contre-nature avec
la droite ou même des centristes. Indépendam-
ment des batailles d’ego et des ambitions dé-
mesurées, il y a une fragmentation du champ
politique qui ne favorise pas les convergences.
À moins que l’affaire Nisman ne suscite un sur-
saut, un «esprit du 18 février».

ARGENTINE

Le crépuscule
des années
Kirchner

Jusqu’où peut-on aller pour traquer les criminels en milieu scolaire ? Quels sont les droits de l’élève et
ceux de l’école ? Deux experts du droit nous livrent leurs points de vue qui se complètent et s’opposent.
Parce que non, vous n’avez pas tout lu et entendu sur la fouille à nu.

Textes de Lisa-Marie Gervais

U ne école secondaire à
Québec. Une jeune fille
de 15 ans. Un texto in-

tercepté qui laisse soupçonner
qu’elle possède du cannabis.
Huis clos en présence de la di-
rectrice et d’une intervenante.
Un drap derrière lequel l’élève
doit enlever et tendre un à un
ses vêtements pour qu’ils
soient fouillés. Un ministre de
l’Éducation qui dit que la
fouille à nu est autorisée à
condition que « ce soit respec-
tueux ». Et ça fait boum ! Dans
le public, les médias
d’ici et d’ailleurs,
jusqu’à l’Assemblée
nationale.

Avocat au cabinet
Langlois Kronström
Desjardins et spécia-
liste depuis 20 ans du
droit scolaire, Yann
Ber nard a obser vé
cette explosion et ses
effets avec attention.
Il se demande sim-
plement : et si la
jeune fille avait été tâtée, tou-
chée, ne serait-ce que par-des-
sus ses vêtements ? Ou si elle
avait dû ouvrir son soutien-
gorge et que la directrice y
avait plongé son regard dans
le but de peut-être y trouver
de la drogue ? « Je pense que les
gens auraient trouvé ça bien
pire », dit-il, n’osant pas imagi-
ner la controverse qui aurait
alors été déclenchée.

L’avocat reconnaît d’emblée
qu’il n’a pas la connaissance de
tous les faits, comme d’ailleurs
bien des gens qui sèment à
tous les vents leur opinion sur

le sujet. Il croit néanmoins
qu’on se doit de lire ce cas ré-
cent à la lumière des conclu-
sions des jugements impor-
tants de la cour. «On extrapole,
mais c’est ça, le travail des avo-
cats. […] C’est notre art, on n’a
pas le choix. »

Une fouille à nu?
D’abord, était-ce vraiment

une fouille à nu ? Il met la
chose en doute. «N’était-ce pas
plutôt une fouille de vêtements?
Il n’y a pas eu d’interaction

avec le corps, rappelle-
t-il. Les gens qui ven-
dent de la drogue à
l’école ne sont pas nés
de la dernière pluie.
Ils ont des techniques
pour bien la cacher,
que ce soit dans leur
soutien-gorge, leur cu-
lotte, leur pantalon à
double fond. » Si une
école veut s’assurer
qu’un jeune n’a pas
de drogue sur lui, il

faut plus que fouiller ses
poches, croit-il.

Il va même plus loin. Dans le
contexte scolaire, «un élève ne
peut pas raisonnablement s’at-
tendre à être exempté de telles
fouilles. L’attente raisonnable en
matière de vie privée d’un élève
dans l’environnement scolaire
est donc sérieusement réduite »,
dit l’arrêt R. c. M., un jugement
de la Cour suprême de 1998
qui a donné raison à une direc-
tion d’école de la Nouvelle-
Écosse d’avoir procédé à la

L’école 
a des droits

P lusieurs experts du droit
et criminalistes de re-
nom ont conclu au carac-

tère abusif de la fouille à nu de
la jeune fille de l’école secon-
daire Neufchâtel. « Un profes-
seur ou un directeur d’école
n’est pas un policier, à moins
qu’on ait changé les règles », a
ironisé le criminaliste Alain Ar-
senault dans les pages du De-
voir cette semaine. « J’ai de la
misère à croire que [la jurispru-
dence] permet aux autorités de
faire des fouilles à nu », avait
commenté pour sa
par t le criminaliste
Jean-Claude Hébert.

Comme eux, le pro-
fesseur de droit à
l’Université d’Ottawa
Sébastien Grammond
trouve qu’il est très
difficile de montrer la
nécessité de l’inter-
vention. Selon lui,
l’arrêt R. c. M. (1998),
où la Cour suprême a
avalisé une fouille
sommaire d’un jeune soup-
çonné de possession de stupé-
fiant dans une école de la Nou-
velle-Écosse, souligne bien
qu’il faut « calibrer le caractère
intrusif de la fouille à la gravité
de la situation».

Il y a soupçon et soupçon. Et
à chaque mal son remède.
« On comprend bien que, dans
le cas de la possession d’une
arme, ce qu’on prévient est
beaucoup plus grave. Mais une
commission scolaire qui dit
d’entrée de jeu qu’elle peut fouil-
ler, et même à nu, un élève
parce que c’est ce que la Cour

suprême laisse entendre… c’est
mal appliquer la méthode de
raisonnement fondé sur le pré-
cédent. » « Il faut dif férencier
une simple fouille “montre-moi
ce que tu as dans tes poches ou
dans ton casier” et “voici une
couverture et tu dois te mettre
nu”. Ce n’est vraiment pas la
même chose », soutient le spé-
cialiste en droit civil.

Comme citoyenne, une di-
rectrice d’école peut toujours
appeler la police si elle croit
qu’un crime est commis. Dans

l’af faire R. c. M., la
f o u i l l e  d u  j e u n e
homme était fondée
sur des motifs raison-
nables, ont statué les
juges. « C’est sûr que
[la marijuana] est une
substance i l légale.
Mais il y a une dif fé-
rence entre une per-
sonne qui en possède
une faible quantité et
une autre qui en fait
le trafic. Plus le cas est

grave, plus la chose est suscepti-
ble de sortir du champ de com-
pétence de l’école et d’entrer
dans ce qui est de compétence
criminelle, ce qui devrait être
traité par le système pénal », a
souligné M. Grammond.

Pas de jurisprudence
À sa connaissance, il n’y a pas

de jurisprudence sur la fouille à
nu dans un contexte scolaire.
Une récente décision de la Cour
du Québec concerne le cas d’un
adolescent fouillé (pas à nu,

L’école n’est pas 
un policier

CREATAS

Le droit, l’école et les fouilles ont fait beaucoup de bruit cette semaine au Québec.

LA FOUILLE MISE À NU

Une directrice
d’école peut
appeler 
la police si
elle croit
qu’un crime
est commis

«Un élève 
ne peut pas
s’attendre 
à être 
exempté 
de telles
fouilles »

Le péronisme
est domine la
vie politique
du pays
depuis 70 ans,
qu’il soit 
au pouvoir 
ou pas
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J E A N N E  C O R R I V E A U

A u fil des ans, tessons de céramique, osse-
ments, anciennes structures et outils en

tout genre ont permis de documenter plusieurs
siècles d’occupation. S’il faut en croire les spé-
cialistes en archéologie, des trésors dorment
encore enfouis dans le sol, à Montréal ou ail-
leurs au Québec, malgré l’urbanisation.

« Il y a des sites qui ont disparu à jamais, mais
dans le Vieux-Montréal, malgré 400 ans de re-
brassage de sol et de reconstructions successives,
on retrouve des bijoux de sites archéologiques in-
tacts », soutient Christian Gates St-Pierre, cher-
cheur invité au Département d’anthropologie
de l’Université de Montréal. « L’avantage dans
le Vieux-Montréal, c’est que les premières
constructions n’avaient pas de sous-sols profonds.
Une bonne portion des sols sont restés en place. »

L’émoi entourant l’arrêt des travaux du chan-
tier du 900, boulevard De Maisonneuve Ouest,
où Ivanhoé Cambridge veut ériger la Maison
Manuvie, rappelle que ce n’est pas parce qu’un
secteur est densément construit qu’il ne sub-
siste plus d’éléments dignes d’intérêt.

Rappelons les faits : plus tôt cette année, Ivan-
hoé Cambridge, bras immobilier de la Caisse
de dépôt et placement du Québec, a entrepris
les travaux visant la construction d’un immeu-
ble de 28 étages dont le coût est évalué à
200 millions.

Travaux suspendus
Le 13 février dernier, les travaux sont stop-

pés à la suite de l’inter vention d’un photo-
graphe pigiste, passionné d’archéologie, Ro-
bert Galbraith. Celui-ci a alerté le ministère de
la Culture, l’avisant que les travaux d’excava-
tion pourraient détruire à jamais les vestiges du
légendaire village iroquoien d’Hochelaga.

Cette bourgade avait été décrite par Jacques
Cartier en 1535, mais on ignore son emplace-
ment exact. La découverte de fragments d’osse-
ments humains, de morceaux de charbon, d’ou-
tils rudimentaires et de tessons en 1860 à l’an-
gle des rues Metcalfe et Burnside (devenu le
boulevard De Maisonneuve) a fait penser au di-
recteur du collège McGill, John William Daw-
son — d’où le nom « site Dawson » —, qu’il
s’agit bien d’Hochelaga. Mais de nombreux
doutes subsistent quant à l’emplacement de
l’ancien village.

« Les chances de faire des découver tes sont

minces, mais elles ne sont pas inexistantes, in-
dique M. Gates St-Pierre. Le site n’est pas intact
à cet endroit, mais il y a quand même des
chances raisonnables de retrouver des parcelles,
peut-être des objets que Cartier nous dit avoir dis-
tribués aux Amérindiens : des haches, des cou-
teaux en métal, des crucifix ou des bagues. »

Ivanhoé Cambridge a consenti à embaucher
une firme d’archéologie afin de déterminer le po-
tentiel archéologique du site et de vérifier si des
fouilles seront requises. Un dossier à suivre.

Le protocole
Lorsqu’ils sont sur des terrains privés, les en-

trepreneurs ne sont pas tenus de procéder à
des recherches archéologiques, à
moins que les travaux soient réalisés
dans le périmètre du Vieux-Montréal,
de l’arrondissement historique et natu-
rel du Mont-Royal ou de sites classés.
Ce n’était pas le cas du site Dawson.
« Le site est pourtant connu et impor-
tant, dit M. Gates St-Pierre. Il aurait
pu jouir d’une certaine protection de la
part du ministère de la Culture. Je crois
qu’il y a eu une faille quelque part. »

Mais de façon générale, les entrepre-
neurs acceptent de bonne grâce d’effec-
tuer des vérifications sur le potentiel ar-
chéologique d’un site, ajoute le cher-
cheur, en précisant que les coûts repré-
sentent une faible portion de la facture
totale d’un projet immobilier.

C’est une autre histoire pour les ter-
rains de propriété publique, comme
ceux de la Ville de Montréal, du minis-
tère des Transports du Québec, d’Hy-
dro-Québec ou d’une instance fédérale, qui se
plient à des protocoles bien établis de façon quasi
systématique.

Un cimetière
L’été dernier, la firme d’archéologie Ethno-

scop a travaillé en collaboration avec la Ville de
Montréal sur le chantier de la place du Canada,
site d’un cimetière catholique datant des an-
nées 1850. De nombreuses sépultures ont alors
été exhumées.

La firme procédera aussi à des travaux d’ar-
chéologie en marge du chantier de la rue Saint-
Paul, dans le Vieux-Montréal. «On espère trou-
ver des traces des anciennes for tifications de
Montréal. On pense aussi qu’il y a un potentiel

amérindien. Et comme il y a eu des élargisse-
ments de la rue Saint-Paul, on pourrait trouver
de très anciens bâtiments des années 1700», sug-
gère Laurence Johnson, copropriétaire de la
firme Ethnoscop.

L’an der nier,  la f irme a procédé à des
fouilles sur le site du futur pont Champlain en
prévision de l’immense chantier qui sera
lancé. Le détail des découvertes ef fectuées
sera connu lorsque les travaux seront termi-
nés, a précisé Mme Johnson.

Des secrets bien gardés
Au cours des dernières années, de nom-

breuses découvertes ont été faites tant à Mont-
réal qu’ailleurs au Québec. En 2006, les ves-
tiges d’un des plus vieux établissements euro-
péens en Amérique du Nord, le fort Cartier-Ro-
ber val, ont été découverts à Cap-Rouge. En
Montérégie, ce sont trois villages iroquoiens
qui ont été mis au jour au cours des dernières
années. En 2011, les secrets du premier parle-

ment du Canada-Uni enfouis sous la
place d’Youville, dans le Vieux-Mont-
réal, ont été extraits du sol. Des arte-
facts datant de 3000 ans et témoi-
gnant de la présence humaine ont été
découverts en 2013 sur le chantier de
la route 138 à Longue-Rive, sur la
Côte-Nord.

Les sources de découvertes sont loin
d’être taries, même à Montréal, assure
Christian Gates St-Pierre. « Il y a des
sites partout à Montréal. On en décou-
vre chaque année. Ce ne sont pas tou-
jours des découvertes extraordinaires,
donc ça passe souvent sous le radar des
médias, mais chaque année il y a des di-
zaines et des dizaines d’interventions.»

Laurence Johnson évoque le poten-
tiel qui dort parfois sous les rues de
Montréal. Elle cite le cas du boulevard
René-Lévesque qui a été élargi dans
les années 1950, ce qui a entraîné la dé-

molition des bâtiments en tête d’îlot. «Ils ont rasé
tout un front de bâti résidentiel, mais ils n’ont pas
tout enlevé. Toutes les anciennes maisons sont là,
sous terre», dit-elle.

Parfois, les découvertes sont faites au hasard
d’excavations. « Régulièrement, des gens nous
contactent parce qu’ils ont trouvé quelque chose
dans leur cour. Malheureusement, souvent, ce n’est
rien, mais parfois, ce sont des objets de valeur»,
note pour sa part M. Gates St-Pierre.

L’archéologie est un «geste de mémoire». C’est
aussi une «ressource non renouvelable», souligne
le chercheur. De là l’importance de saisir l’occa-
sion avant le passage des excavatrices.

Le Devoir
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L e premier ministre Stephen Harper le
répète partout. Ses solutions pour lutter
contre le terrorisme sont les bonnes

puisqu’elles ont l’appui de la population. Encore
jeudi, un sondage de la firme Angus Reid nous
apprenait que 82 % des Canadiens, tous âges,
toutes régions et tous partis confondus, approu-
vaient le projet de loi antiterroriste (C-51).

Confor té dans sa position, son gouverne-
ment a mis le pied sur l’accélérateur pour mus-
cler les pouvoirs des services secrets et poli-
ciers, pour forcer un changement des services
de sécurité du parlement, pour modifier le man-
dat du Service canadien du renseignement de
sécurité (SCRS).

Il ne se contente pas de réagir vite, il bous-
cule. Mercredi, après seulement quatre dis-
cours sur le projet de loi C-51, il a annoncé qu’il
limiterait le débat en deuxième lecture. Le vote
aura lieu dès lundi après tout au plus une dou-
zaine d’heures de discussions.

Il s’agit pourtant d’un des projets de loi les
plus importants présentés par ce gouverne-
ment, un projet qui met en jeu le délicat équili-
bre entre la sécurité des citoyens et la protec-
tion de leurs droits fondamentaux. Le gouver-
nement soutient que le travail de fond se fera
en comité, mais peut-on en avoir l’assurance ?
Les conservateurs ont usé de leur majorité à
maintes reprises pour écourter l’étude en co-
mité de projets de loi complexes et volumineux.

◆ ◆ ◆

Sortir le rouleau compresseur dans ce cas-ci
serait inacceptable et un affront de plus à notre
démocratie parlementaire. La population a le
droit de savoir de quoi il en retourne. Pour se
faire une opinion définitive, elle doit pouvoir
compter sur la contribution des témoins ex-
perts en matière de sécurité, de protection des
libertés civiles et de la vie privée.

Mais voilà, ce gouvernement est pressé. De
toute évidence, il veut profiter du climat actuel
de peur, d’insécurité et de méfiance qu’avivent
les attentats survenus au Canada et ailleurs et
les atrocités du groupe armé État islamique
(EI). Ce contexte lui permet de frapper for t
sans qu’on lui en tienne rigueur ni qu’on s’ar-
rête aux «détails».

Il n’a donc pas attendu la fin de l’analyse de
l’attentat survenu au parlement, le 22 octobre
dernier, pour exiger de confier à la Gendarme-
rie royale du Canada la direction de la sécurité
au parlement. Tout le monde reconnaît que les
dif férents services doivent être unifiés, mais
sous la direction de la GRC? Responsable de la
sécurité à l’extérieur du parlement, elle n’a pas
empêché Michael Zehaf-Bibeau de se rendre à
la porte de l’édifice. Ce sont les agents de la
Chambre qui l’ont stoppé dans sa course.

Dans le cas du projet de loi C-51, le gouver-
nement propose d’accorder de nouveaux pou-
voirs à la GRC et au SCRS sans se donner la
peine de faire la démonstration de l’insuf fi-
sance des pouvoirs existants. Pourtant, tous les
complots déjoués à ce jour au Canada l’ont été
avec les outils actuels, certains n’ayant même
jamais été utilisés.

Le premier ministre ne fait rien pour atténuer
l’inquiétude ambiante, son parti non plus. En
fait, le PC ne se gêne pas pour exploiter à des
fins partisanes la décision d’un tribunal de per-
mettre le port du niqab lors du serment de ci-
toyenneté. Même si le gouvernement a annoncé
qu’il portait la décision en appel, le parti a lancé
une pétition pour dénoncer la situation. Mais
pour faire pression sur qui ? À quoi peut servir
de taper sur ce clou si ce n’est pour exploiter le
véritable malaise autour du voile intégral?

◆ ◆ ◆

Tout n’est pas mauvais dans ce que propose
le gouvernement, mais dans le cas du projet C-
51, trop de dispositions sont problématiques et
exigent d’être nuancées ou retirées. Il manque
aussi des morceaux au casse-tête pour atténuer
les risques d’abus.

Dans leur lettre commune publiée jeudi, qua-
tre premiers ministres, d’anciens juges de la
Cour suprême et d’autres Canadiens éminents
pointent la lacune la plus flagrante : le manque
de mécanisme de surveillance à la hauteur des
nouveaux pouvoirs accordés aux services se-
crets et policiers.

La majorité des signataires sont libéraux,
mais M. Harper devrait tendre l’oreille. Il de-
vrait se souvenir de ce qui est survenu au prin-
temps 2014. La fronde contre son projet de ré-
forme électorale s’est amplifiée quand des gens
comme l’ex-vérificatrice générale Sheila Fraser,
armés d’une crédibilité à toute épreuve, ont
commencé à décortiquer le projet de loi et à le
critiquer publiquement.

Les anciens juges Louise Arbour, Michel Ba-
starache, Ian Binnie, Claire L’Heureux-Dubé et
John Major sont de la même trempe. Sans vou-
loir offenser personne, les ministres de la Sécu-
rité publique et de la Justice, Steven Blaney et
Peter MacKay, ne font pas le poids à côté de
ces juristes.

À première vue, les projets de loi de ce gouver-
nement font fréquemment bonne impression,
mais ils cachent très souvent des dispositions
mal écrites, des incohérences et des mesures
d’une portée excessive. Plusieurs ont été invali-
dés en par tie par les tribunaux parce qu’ils
contrevenaient à la Charte des droits et libertés.

Le projet C-51 pose trop de risques en ce
sens pour être étudié à la sauvette. Le gouver-
nement a le devoir de dissiper les doutes.

mcornellier@ledevoir.com

Bulldozer
sécuritaire

MANON
CORNELLIER
à Ottawa

Plus tôt cette semaine, un chantier de construction d’une tour de 28 étages a été stoppé en
plein centre-ville de Montréal. La suspension des travaux a été décrétée parce qu’on soup-
çonne la présence à cet endroit de l’ancien village iroquoien d’Hochelaga. Le site ne recèlera
peut-être pas les trésors          d’archéologie, le principe de précaution prévaut, car la pelle
mécanique a vite fait de faire disparaître tout espoir de découverte.

ARCHÉOLOGIE

Ces trésors qui dorment sous terre

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Au cours des dernières années, de nombreuses découvertes ont été faites tant à Montréal qu’ailleurs au Québec. 

seulement ses effets) par la directrice de son
école et un intervenant. Ils ont trouvé de la mari-
juana, mais la preuve a été rejetée et le mineur,
acquitté. Le tribunal a conclu que la fouille avait
été «abusive», notamment parce que la directrice
n’a pas réussi à prouver qu’elle avait des motifs
raisonnables pour la faire.

« La Loi sur l’instruction publique ne recèle
aucune disposition particulière prévoyant l’auto-
risation de procéder à des fouilles dans les écoles
au Québec par les autorités scolaires », lit-on
dans ce jugement de la Cour du Québec de
2010. Toutefois, il est mentionné que l’école a
certains pouvoirs et que la fouille n’est pas in-
terdite en toutes circonstances. Il convient
donc de bien mesurer si les motifs étaient vala-
bles et s’il n’y avait pas d’autres moyens dispo-
nibles moins attentatoires.

Il faut procéder avec doigté lorsqu’il s’agit de
statuer sur des cas particuliers, en basant notre
décision sur de grands principes de droit, croit
Sébastien Grammond. « C’est toujours un exer-
cice un peu délicat que d’extrapoler ou de com-
prendre quelles sont les limites du précédent qui
a été établi », dit-il, craignant les amalgames.
Lire un article de loi est une opération com-
plexe. «On n’a pas de balises. La difficulté, c’est
qu’il y a un aspect jurisprudentiel pour détermi-
ner la portée précise de la règle dans un cas par-

ticulier. Il faut bien comprendre quels sont les cri-
tères appliqués par la cour. » Le seul rempart
contre la bêtise devient le jugement. « C’est
peut-être ce qui rend la chose difficile dans le dé-
bat public, car un jugement s’énonce dif ficile-
ment dans des règles absolues. [Une fouille] c’est
permis, pourvu qu’on fasse preuve de jugement. »

La fouille des sacs à dos des élèves par des
chiens renifleurs a conduit à l’arrêt R. c. A.M. de
la Cour suprême en 2008. Majoritairement, les
juges ont conclu que la drogue qui a été trouvée

dans l’un des sacs ne pouvait pas ser vir de
preuve pour incriminer son propriétaire puisque
la police n’a pas pu prouver qu’elle avait un
«soupçon raisonnable» d’y chercher de la drogue
avant de faire appel aux chiens. Les juges ont
conclu qu’il y avait eu violation de l’article 8 de la
Charte canadienne des droits et libertés, qui sti-
pule que «chacun a droit à la protection contre les
fouilles, les perquisitions ou les saisies abusives».

Le Devoir
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POLICIER

Les
entrepreneurs
acceptent de
bonne grâce
d’effectuer
des
vérifications
sur le
potentiel
archéologique
d’un site

R. c. M. (1998) Le directeur adjoint d’une
école secondaire en Nouvelle-Écosse a de
bonnes raisons de croire qu’un élève vend de
la drogue. En présence d’un agent de la GRC
en civil, le mineur en question est appelé à vi-
der ses poches et à lever ses bas de pantalon.
De la marijuana est trouvée dans une chaus-
sette. La Cour a donné raison à l’école, indi-
quant que la fouille n’avait pas été abusive.
R. c. Golden (2001) À Toronto, un homme que
les policiers pensent avoir vu vendre de la
drogue est arrêté. Ne trouvant rien sur lui, les
policiers lui baissent son pantalon en plein res-
taurant et, au moyen d’un gant de vaisselle, re-
tirent de son anus un sachet de plastique conte-
nant du crack. La Cour a donné raison à
l’homme, estimant que la fouille n’avait pas été
menée de façon « raisonnable ».
R. c. A.M. (2008) Sans mandat et sans motif

particulier, des policiers ont débarqué dans
une école secondaire en Ontario, à la de-
mande du directeur, avec un chien renifleur.
Celui-ci a identifié un sac à dos contenant no-
tamment plusieurs sacs de marijuana, et
l’élève propriétaire du sac a été accusé. La
Cour a donné raison à l’élève qui estimait que
ses droits avaient été lésés, plaidant qu’il n’y
avait pas de motifs raisonnables de procéder à
des perquisitions ce jour-là.
R. c. X Cour du Québec (2010) Un concierge-
voit un élève donner ce qu’il pense être un sa-
chet de drogue à des individus sur le terrain
d’une école secondaire. Il relate l’incident à la
direction, qui fouille le manteau de l’élève et lui
fait vider ses poches. De la drogue est trouvée,
mais la Cour donne raison au jeune homme, al-
léguant que l’école n’avait pas de motifs raison-
nables de fouiller sommairement l’élève.

Quelques jugements éclairants
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L e premier ministre Couillard doit se
mordre les pouces d’avoir reporté au
mois de juin le remaniement ministé-

riel qu’il aurait dû faire au début de janvier.
Certes, il aurait été un peu gênant de recon-
naître implicitement avoir erré dans la compo-
sition de son Conseil des ministres, mais cela
aurait mieux valu que d’être la risée de la pla-
nète entière.

M. Couillard n’a évidemment convaincu
personne en prétendant que le silence imposé
à ses ministres n’avait rien à voir avec les
inepties proférées par son ineffable ministre
de l’Éducation, Yves Bolduc, à propos de la
fouille à nu imposée à une élève de l’école se-
condaire de Neufchâtel. C’est à tout le moins
la goutte qui a fait déborder le vase.

Il est profondément agaçant pour n’importe
quel gouver nement de voir des bourdes
comme celles-là faire continuellement les
manchettes et per turber son ordre du jour.
Dans le cas qui nous occupe, le problème
semble toutefois être moins le contrôle du
message que celui du messager.

« Il est normal que les gens comprennent les
faits, connaissent les faits avant de répondre à
des questions sur des sujets d’actualité. Je pense
que c’est le minimum requis », a expliqué le
premier ministre. Cela va de soi. Ce qui n’est
pas normal, c’est qu’un ministre se mette les
pieds dans les plats chaque fois qu’on lui pose
une question concernant le secteur dont il est
responsable.

« Il faut montrer un minimum de jugement »,
a encore dit M. Couillard. Si cela est vrai d’un
directeur d’école, ce l’est à plus forte raison

d’un ministre. Le problème
est qu’aucune séance d’in-
formation, aussi complète
soit-elle, ne peut suppléer
le manque de jugement.
Dans ce cas, il n’y a qu’une
seule solution : faire en
sor te que la personne qui
en est dépourvue soit mise
hors d’état de nuire.

Si juin lui  semble trop
loin, le premier ministre
pourrait toujours profiter

des deux semaines de relâche dans les tra-
vaux de l’Assemblée nationale au début de
mars ou encore de la pause pascale pour re-
manier son cabinet. Comme c’est souvent le
cas, la dif ficulté n’est peut-être pas tant de
trouver un successeur à M. Bolduc que de sa-
voir quoi faire avec lui.

◆ ◆ ◆

Même les meilleurs spécialistes en commu-
nication ne peuvent cependant prévoir toutes
les questions des journalistes, qui ne man-
quent pas d’imagination. Ainsi, personne
n’avait cru utile de préciser à la ministre de
l’Immigration, de la Diversité et de l’Inclu-
sion, Kathleen Weil, qu’il ne fallait en aucun
cas dire qu’elle ne verrait aucune objection à
employer un intégriste. Dans leur esprit, cela
allait sans doute de soi.

Remarquez, M. Couillard doit assumer sa
par t de responsabilité, non seulement pour
avoir mal évalué au dépar t les capacités de
certains à qui il a confié des responsabilités
ministérielles, mais aussi en raison de l’ambi-
guïté du message que lui-même transmet.

Dans le dossier de l’intégrisme, ses circon-
volutions alambiquées ont de quoi en dérou-
ter plus d’un. À partir du moment où il défi-
nissait l’intégrisme comme une manifestation
de fer veur religieuse par ticulièrement in-
tense, mais néanmoins légitime, pourquoi
Mme Weil, qui est après tout responsable de
l ’« inclusion », refuserait -el le d’engager
quelqu’un sous le prétexte d’une trop grande
piété ?

En réalité, le bureau du premier ministre
avait très bien expliqué à M. Bolduc ce qu’il de-
vait dire au sujet de la fouille à nu, qui allait iné-
vitablement être la question du jour. On l’avait
informé du jugement rendu par la Cour su-
prême en 1998 et du protocole élaboré en 2005.
Bien entendu, il n’était pas question de parler
d’une fouille « respectueuse », par opposition à
une autre qui ne le serait pas. Sur ce point, le
ministre de l’Éducation s’est permis d’improvi-
ser. Avec l’effet désastreux que l’on sait.

◆ ◆ ◆

Le problème est que la réponse qu’on lui
avait suggérée n’était pas la bonne non plus.
Tous les parents qui imaginaient leur propre
fille dans cette situation humiliante ne voulaient
rien savoir du protocole ou de la Cour suprême.
La seule réponse qu’ils voulaient entendre de la
bouche du ministre était que cette pratique est
totalement inacceptable et que cela ne doit se
reproduire sous aucune considération. Point.

Le premier ministre lui-même a mis un cer-
tain temps à le comprendre. Ses premières re-
marques, qui insistaient sur la nécessité de cla-
rifier des faits, n’étaient pas au diapason de l’in-
dignation ressentie par la population. Comme
l’illustre bien le dossier de l’intégrisme, ce
scientifique rationnel jusqu’à la moelle a du mal
à saisir ce qui se situe au niveau de l’émotivité.

Il ne s’agit pas de céder à une démagogie fa-
cile et de hurler avec les loups, comme le fait
actuellement la CAQ, mais la population veut
sentir que ses dirigeants comprennent ses in-
quiétudes et surtout qu’ils trouvent un moyen
de les apaiser.

mdavid@ledevoir.com

Le contrôle 
du messager

MICHEL DAVID

«Il faut
montrer 
un minimum
de jugement»
– Philippe
Couillard

La Coalition avenir Québec veut interdire les
prêches intégristes au Québec. D’aucuns y
ont vu une atteinte à la liberté d’expression,
protégée par la Charte des droits et libertés
de la personne, une prohibition aussi inaccep-
table qu’inapplicable. D’autres croient que la
formation politique, menacée par l’irruption
d’un Pierre Karl Péladeau, tente de se démar-
quer à tout prix. Or il s’agit d’une position
qui est en tout point fidèle à la tradition ca-
quiste, voire adéquiste.

R O B E R T  D U T R I S A C

Correspondant parlementaire
à Québec

M ercredi, l’Assemblée nationale fut saisie
d’une motion de la Coalition avenir Qué-

bec qui reprenait la proposition de François Le-
gault de modifier la Charte des droits et liber-
tés de la personne afin d’interdire « les expres-
sions qui font le déni des valeurs inscrites » dans
cette charte, une interdiction qui vise essentiel-
lement à museler les intégristes musulmans ra-
dicaux comme l’imam Hamza Chaoui et
consorts. Tant le Parti libéral du Québec que le
Parti québécois ont voté contre.

À la CAQ, on juge que la motion, qui voulait
que les élus reconnaissent « la nécessité de dé-
fendre les valeurs que la nation québécoise a
choisi de consacrer dans la Charte des droits et
libertés de la personne face à l’intégrisme reli-
gieux et au radicalisme», était «raisonnable». Si
les stratèges caquistes s’attendaient au rejet de
la motion par les libéraux, ils ont été étonnés
que les péquistes ne votent pas en sa faveur.

Il faut dire que le PQ, privé de chef, fait des
pieds et des mains pour prendre ses distances de
la charte des valeurs québécoises que défendait
vaillamment Bernard Drainville il n’y a pas si
longtemps. Lors du débat sur cette motion, l’état-
major péquiste avait dépêché, pour appuyer la
leader parlementaire et porte-parole en matière
de laïcité, Agnès Maltais, le candidat Alexandre
Cloutier, en sa qualité de critique pour la justice.
Or ce dernier a toujours eu de fortes réserves à
l’endroit du projet de charte péquiste.

Alexandre Cloutier s’est d’ailleurs attaqué
avec plus de virulence que la ministre de la Jus-
tice, Stéphanie Vallée, à la proposition de la
CAQ, qui «n’est rien d’autre que du dérapage et
un laisser-aller qui doit absolument être
condamné et dénoncé».

«C’est sur le bord du maccarthysme», ajoutait
Agnès Maltais pour faire bonne mesure.

La Charte des droits
Or il faut rappeler que le projet de charte du

PQ modifiait aussi la Charte des droits ; il ac-
cordait une prévalence sur les autres droits à la
protection de l’égalité entre les femmes et les
hommes. Il va sans dire que la Commission des
droits de la personne et des droits de la jeu-
nesse (CDPDJ) s’était vivement opposée à
cette hiérarchisation des droits, tout comme
tous les chartistes entendus en commission
parlementaire.

À trois ans et demi des prochaines élections,
la CAQ, affligée par sa situation de tiers parti et
préoccupée par l’arrivée d’un nouveau chef au
PQ — Pierre Karl Péladeau —, cherche à se
positionner comme étant résolument nationa-
liste. «Le but, c’est de se distancer du Parti libé-
ral, pas du Parti québécois », confie-t-on dans
l’entourage de François Legault.

Pour ce qui est de se distancer des libéraux,
c’est réussi si l’on en juge par le ton irrité
qu’adopte Philippe Couillard à l’Assemblée na-
tionale chaque fois que François Legault
aborde la question de l’intégrisme, fait-on valoir
à la CAQ. «C’est le premier premier ministre au
Québec qui est aussi trudeauiste, qui accorde
une importance aussi grande à la Charte cana-
dienne des droits. Il a une vision multiculturelle
des choses », souligne-t-on, en ajoutant que ce
n’est pas un courant majoritaire au Québec.

Au moment de la course à la chef ferie au
Parti libéral, Philippe Couillard affirmait qu’il

fallait définir une nouvelle identité québécoise
basée sur « l’unité de toutes les communautés
culturelles » sans que la majorité francophone
impose sa vision. «Pour lui, on parle français et
on est tous des citoyens du monde. Il n’a pas d’at-
tachement très, très fort aux spécificités de la na-
tion québécoise», croit-on à la CAQ.

Fausse route
François Legault estime que Phi-

lippe Couillard fait fausse route en li-
mitant l’enjeu de l’intégrisme à une
question de sécurité publique. « Ce
n’est pas seulement la responsabilité de
la police, ça demande aussi au gouver-
nement une intervention politique, a-t-il
dit cette semaine. C’est aussi une ques-
tion de cohésion sociale. »

À l’appui de sa position, la CAQ si-
gnale le cas du maire Denis Coderre qui a pris
les moyens pour empêcher l’imam intégriste
Hamza Chaoui d’ouvrir un centre islamiste
dans l’est de Montréal, ou encore la décision de
l’arrondissement d’Outremont d’interdire la te-
nue d’une cérémonie musulmane dirigée par
deux imams intégristes. Les autorités munici-
pales limitent ainsi la liberté d’expression des
intégristes, note-t-on. « Est-ce qu’on dit qu’on
laisse cet arbitraire-là aux municipalités?» Avec
une intervention de Québec pour contrer les in-
tégristes radicaux, la population serait rassu-
rée : on éviterait qu’une municipalité comme

Shawinigan empêche, de façon arbitraire, l’ou-
verture d’une mosquée par une petite commu-
nauté musulmane que l’on juge modérée,
avance-t-on.

L’intégrisme, « c’est une question qui préoc-
cupe la nation québécoise », juge-t-on à la CAQ.
Le 450, où la CAQ a fait des gains importants

aux dernières élections, serait d’ail-
leurs un terreau fertile pour ce genre
de préoccupations. Selon une étude
parue en juin dernier d’Antoine Bilo-
deau, professeur à l’Université
Concordia, et de Luc Turgeon, de
l’Université d’Ottawa, si c’est à Mont-
réal que les francophones se sentent
le moins menacés par l’immigration,
c’est dans la périphérie de Montréal
(le 450) qu’ils se sentent le plus mena-
cés, et non pas dans les autres ré-

gions du Québec, comme on aurait pu le croire
à la suite de l’épisode burlesque d’Hérouxville.

Cette idée d’interdire les prêches intégristes,
«c’est en droite ligne avec ce qu’on a déjà mis en
avant », souligne-t-on. Il est vrai qu’en novem-
bre 2006, quand l’Action démocratique du Qué-
bec n’allait nulle part, Mario Dumont, profitant
de l’occasion qui se présentait, avait fait des ac-
commodements « déraisonnables » son cheval
de bataille. Quatre mois plus tard, l’ADQ deve-
nait l’opposition officielle.

Le Devoir
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L’offensive identitaire de la CAQ

fouille — mais qui n’était pas « à nu » — d’un
garçon qu’on soupçonnait de posséder des stu-
péfiants. C’est sur cet arrêt que s’est basé le
gouvernement pour d’abord statuer qu’une
fouille à nu pouvait être permise si elle était «en-
cadrée» — le premier ministre a ensuite contre-
dit le ministre de l’Éducation pour affirmer qu’il
n’était pas question d’autoriser les écoles à for-
cer les étudiants à se déshabiller.

Mais attention, des règles strictes doivent en-
cadrer ces fouilles. « La fouille elle‐même doit
être ef fectuée de manière raisonnable. Elle de-
vrait s’ef fectuer de manière délicate et être la
moins envahissante possible », dit l’arrêt R. c. M.
de la Cour. Dans un autre arrêt datant de 2001,
celui de R. c. Golden, la Cour conclut que les
« fouilles à nu sont fondamentalement humi-
liantes et avilissantes pour les personnes déte-
nues, peu importe la manière dont elles sont ef-
fectuées ». Dans ce cas, on avait jugé abusive la
fouille d’un homme soupçonné de vente de
crack sur qui on avait procédé à une fouille à
nu, y compris une rectale, en plein restaurant.

Autorité de l’école
Me Bernard tient à faire ressortir un élément

de contexte fondamental : l’école doit voir re-
connue son autorité, car elle se voit déléguer
l’autorité parentale. «Si on n’avait pas d’autorité
parentale déléguée, on ne pourrait même pas
dire à un jeune de ranger son cellulaire parce

qu’il perturbe la classe. » Selon lui, l’arrêt R. c.
M. reconnaît pleinement le pouvoir et la res-
ponsabilité de l’école. Aux prises avec des pro-
blèmes « extrêmement dif ficiles » et qui étaient
« inimaginables il y a une génération», il est es-
sentiel que les autorités scolaires puissent réa-
gir avec « célérité et ef ficacité à toute situation
risquant déraisonnablement de perturber l’envi-
ronnement scolaire ou de compromettre la sécu-
rité des élèves».

La police ne doit pas être le seul intervenant
appelé chaque fois à la rescousse. D’une part,
ayant d’autres urgences, elle n’est pas toujours
disponible. D’autre part, recourir systématique-
ment à un agent de la paix risque de judiciari-
ser l’école au lieu de lui permettre de jouer son
rôle pédagogique. «Si on dénonce tous les cas à
la police, on n’a plus la possibilité de s’asseoir
avec l’élève, de lui of frir d’en parler et de lui ex-
pliquer les conséquences de son comportement,
avance cet expert en droit scolaire. J’aurais en-
vie de dire aux gens : et si ça se passait chez
vous? Vous soupçonnez votre enfant de posséder
de la drogue sur lui dans le but d’en vendre et il
refuse de vous montrer ses vêtements. Allez-vous
appeler la police?»

Envers et contre tous ceux qui ont poussé
des cris d’indignation en jugeant la fouille abu-
sive, Me Bernard persiste et signe : il y avait
peut-être lieu de procéder ainsi. « Si on tient
pour acquis qu’on a des motifs raisonnables de
croire qu’un élève a de la drogue, l’école doit
avoir cette marge de manœuvre pour appliquer
ses règles », conclut-il.

Le Devoir
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DROITS

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

François Legault et son parti tentent de se positionner comme étant résolument nationalistes.

«Le but,
c’est de se
distancer du
Parti libéral,
pas du Parti
québécois»

La «marche du silence», convoquée par des
procureurs en hommage à leur collègue mysté-
rieusement décédé, un mois plus tôt, en plein
exercice de ses fonctions, a rallié les présidentia-
bles de droite comme de gauche. Tous les res-
ponsables politiques ont fait profil bas, pour res-
pecter la nature de la manifestation et pour ne
pas donner prise aux allégations de récupération.

En vérité, les partis politiques sont sous le
choc et ne savent pas encore comment se posi-
tionner face à la nouvelle donne. L’été austral
n’est pas la saison la plus opportune, même si
elle a été secouée par des événements sans pré-
cédent. L’échéance de la présidentielle, le 25 oc-
tobre, est encore loin — même si tout le monde
«ne pense qu’à ça» depuis un bon moment. 

La perspective d’une campagne électorale
marquée par les rebondissements de l’enquête
sur la mort du procureur Nisman n’est pas pro-
pice à la sérénité. Quoi qu’il en soit, l’Argentine
s’est dotée d’un système d’élections primaires
obligatoires pour toutes les candidatures,
fixées au mois d’août. Cela permet de départa-
ger les désirs et les réalités. Malgré leurs réti-
cences et divergences, les partis et les candi-
dats devront prendre la mesure des enjeux et
faire des choix. À moins de se résoudre à l’im-
puissance et de se lamenter face à un cin-
quième cycle péroniste, avec un autre visage.

Le Monde
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annonce, à Québec, de la construction d’un complexe
pharaonesque, dont un Phare de 65 étages, met en lu-
mière plusieurs carences de l’administration La-
beaume, laquelle avait réclamé ce projet privé.

Personnage dynamique et ultrabouillant, le maire de
Québec depuis 2007 a réussi, grâce à ses talents de

communicateur qui confinent au cabotinage, à dissimuler ces
carences. L’opposition, faible, a bien tenté de les mettre en re-
lief ; mais en vain. Avec l’annonce de cet énorme geste urbain
combiné à l’autre, le nouvel amphithéâtre orphelin d’une équipe
de la LNH, des critiques commencent heureusement à se faire

entendre. La lune de miel, trop longue, est ter-
minée. Et c’est tant mieux pour la démocratie.

Première carence : la constance. La liste des
volte-face coûteuses de M. Labeaume est beau-
coup plus longue que celle de ses réalisations :
Clotaire Rapaille, Forum universel des cul-
tures, emplacement de l’amphithéâtre, tram-
way, Olympiques, dossier de l’Hôtel-Dieu, cof-
fre-fort virtuel, etc.

À travers ces changements de cap, une
constante, il faut le dire : Québec doit se doter

d’un phare ; un immeuble « signature ». Pour « changer son
image»… Comme si la capitale n’avait pas de signature, comme
si elle avait mal à son image ! Sous-jacent ici : un dommageable
complexe d’infériorité.

Un tel sentiment suscite un désir d’imitation frénétique. Le maire
revient de ses missions à l’étranger avec des factures téléphoniques
disproportionnées, mais, systématiquement, avec de nouvelles
idées d’imitation. Avant d’abandonner le Forum des cultures en
2010, il disait vouloir en faire la «Barcelone du Nord». Revenant de
Chicago en 2010, il y vante l’architecture et dit vouloir la même
chose pour sa ville. Et ainsi de suite. Québec peut-elle simplement
être Québec? Peut-elle évoluer à partir de ce qu’elle fut, de ce qu’elle
est? L’inspiration doit-elle nécessairement venir d’une importation?

Au mépris de ce qu’il dit depuis des années, soit qu’il faut den-
sifier à l’est, qu’il faut développer les quartiers Pointe-aux-Liè-
vres et D’Estimauville (où il rêva jadis de planter un « phare »),
le voilà qui accueille de manière extatique un projet de tour gi-
gantesque, d’inspiration dubaïenne, boulevard Laurier.

Le complexe d’infériorité est satisfait : la tour sera plus grande
que celles de Montréal… Si ce n’était que puéril, cela pourrait
être drôle. Mais c’est à partir de sentiments pareils qu’on boule-
verse la planification urbaine d’une ville, son réseau de trans-
port, son marché d’espaces à bureaux. On se croirait de retour
aux années Lamontagne ou Pelletier, où tant d’erreurs urbanis-
tiques furent commises ; où tout se décidait entre des promo-
teurs et le maire, dans le bureau de ce dernier.

Les accusations de fraude et de corruption portées par la
GRC contre SNC-Lavalin sont lourdes de conséquences pour
la firme, mais aussi pour le Québec. Sans minimiser la res-
ponsabilité de la compagnie, il faut une sortie de crise respon-
sable à laquelle Ottawa doit contribuer.

é de la fusion de SNC et de Lavalin en 1991, le
Groupe SNC-Lavalin est aujourd’hui présent
dans 40 pays, où il doit concurrencer des so-
ciétés aux mœurs aussi corrompues que celles
des clients convoités. Cela ne justifie pas
d’avoir soi-même recours à la corruption, mais
l’explique certainement.

Aujourd’hui, les actes du passé viennent
hanter la nouvelle direction de SNC-Lavalin au
moment où les travaux de la commission Char-

bonneau et les enquêtes de l’UPAC lèvent le voile sur les pra-
tiques douteuses de plusieurs acteurs du monde du génie-
conseil québécois.

SNC-Lavalin réfute les accusations dont elle est l’objet. Se-
lon ses dirigeants, les fautes dont on l’accuse ont été com-
mises par des individus qui ont été congédiés. La compagnie

se dit même la victime de ces actes criminels
et réclame dédommagement de la part de ses
ex-employés !

Personne n’est dupe du procédé. Des indivi-
dus ne peuvent pas utiliser des dizaines de mil-
lions tirés des coffres de leur entreprise, et ce,
pendant plusieurs années sans que cela dé-
coule d’une certaine culture d’affaires propre à
l’entreprise.

Cela étant dit, on ne met pas une compa-
gnie en prison. On lui impose des pénalités à

la hauteur des fautes reprochées et on poursuit ses dirigeants
si on a des preuves de leur implication. Ce qui est le cas ici
puisque d’anciens hauts dirigeants font aussi face à des accu-
sations criminelles.

SNC-Lavalin n’est pas la seule société multinationale à avoir
été prise en défaut au cours des dernières années. Cela a incité
le gouvernement Harper à adopter rapidement une politique
d’attribution de contrats qui exclut dorénavant pour dix ans
toute société reconnue coupable de fraude ou de corruption, ici
ou à l’étranger. Une politique qui, pour l’instant, ne permet pas
de racheter ses fautes en changeant de direction et en versant
une amende, aussi importante soit-elle, comme c’est le cas aux
États-Unis.

Si SNC-Lavalin ne pouvait plus soumissionner auprès du gou-
vernement canadien, elle n’aurait d’autre choix que de se ven-
dre au plus offrant ou de déménager son siège social montréa-
lais qui emploie plus de 4000 personnes. À elle seule, cette éven-
tualité devrait suffire à convaincre le gouvernement Harper de
modifier sa politique.

À cette étape-ci des procédures, la solution la plus appro-
priée serait de reprendre les négociations interrompues cet
automne pour le retrait des accusations en échange de la re-
connaissance des faits et d’une amende salée, de l’ordre de
300 à 500 millions par exemple.

Ainsi, au lieu de faire payer les contribuables pour un long
procès, on renflouerait les coffres du Trésor à même les pro-
fits des actionnaires sans nuire aux employés, qui sont les
vraies victimes dans cette af faire. Si des négociations sont
toujours possibles avec des individus accusés de meur tre
dont la collaboration est jugée nécessaire, elles devraient
l’être avec une société qui emploie des dizaines de milliers
de personnes !

Ottawa doit donc assouplir sa politique d’exclusion automa-
tique des sociétés fautives qui ont reconnu leurs torts et payé
leur dû comme plusieurs le lui recommandent, dont le bureau
canadien de Transparency International.
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EDITORIAL

L E T T R E

Libertés 
sous surveillance

Le débat sur le projet de loi fédéral
pour lutter contre le terrorisme (C-51) op-
pose les tenants de la sécurité aux défen-
seurs des libertés. Si cette loi est votée,
elle conférera des pouvoirs importants au
SCRS qui deviendra le maître d’œuvre
pour contrer le terrorisme au Canada.
Peut-on s’opposer à la vertu, surtout si
celle-ci est apeurée par tous les événe-
ments récents ?

Le contexte d’insécurité favorise donc
les politiques de contrôle du gouverne-
ment Harper. L’idéologie conservatrice
repose sur le principe d’une main de fer

dans un gant de fer. Tout ce qui peut
contribuer à « encadrer » les dif férentes
formes d’opposition au Canada est bien
reçu par ce gouvernement dont le jupon
dépasse à droite…

Comment se positionner comme défen-
seur des libertés quand le psychodrame
de panique s’est installé dans une popula-
tion bien conditionnée par le discours
gouvernemental ? Comme certains pour-
raient le dire : si cette peur n’existait pas,
il faudrait l’inventer… Ce qui pose pro-
blème dans la démarche gouvernemen-
tale, ce n’est pas que l’on s’attaque aux
terroristes, cela va de soi, c’est plutôt le
danger que cette loi atteigne des cibles in-
nocentes en ratissant trop large dans son
application. Ce fut le cas en 1970, quand

la Loi sur les mesures de guerre a permis
d’emprisonner 500 Québécois dont le seul
crime avait été de faire du syndicalisme,
d’avoir milité dans des comités de ci-
toyens ou encore d’avoir épousé la cause
de l’indépendance du Québec. Quels
groupes de pression risquent d’être tou-
chés par cette loi conservatrice : des éco-
logistes, des citoyens antimilitaristes,
d’autres groupes entrant dans la catégorie
d’opposants, voire des médias comme Ra-
dio-Canada dont l’objectivité déplaît au
premier ministre?

Sous un prétexte de sécurité, il ne fau-
drait pas emprisonner les libertés dans
les geôles de l’arbitraire idéologique.
Marcel Perron
Neuville, le 19 février 2015
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P endant que le gouvernement Couil-
lard avançait et reculait sur la légiti-

mité des fouilles à nu dans les écoles, les
commentateurs du Canada anglais n’hési-
taient pas une seconde à condamner
cette pratique.

Le ministre de l’Éducation, Yves Bol-
duc, a accumulé un capital d’antipathie
considérable en affirmant que les fouilles
à nu étaient acceptables si elles étaient
faites d’une manière respectueuse.

« Il n’y a aucune excuse pour fouiller à
nu une étudiante du secondaire du Qué-
bec », titre le Toronto Star en éditorial. Le
quotidien tourne en ridicule l’annonce du
gouvernement Couillard, qui confiera à
un expert indépendant le soin de réviser
les règles encadrant les fouilles dans les
écoles. «Mais qu’est-ce qu’il y a à réviser?
Les jeunes ne devraient pas être fouillés à
nu par les responsables scolaires. Point. »

Le Star est indigné par la conduite
d’Yves Bolduc. Le ministre de l’Éducation a
raté une belle occasion de dénoncer un
abus et de défendre l’intérêt public dans
cette histoire. «Pas surprenant que le public
soit outré», constate le quotidien torontois.

Dans l’Ottawa Citizen, le chroniqueur
Mark Sutclif fe résume la situation. « Les
brigadiers scolaires ne sont pas censés
étreindre les enfants, les entraîneurs de
hockey ne peuvent pas donner une tape sur
le casque de leurs joueuses, mais les direc-
teurs d’école au Québec sont autorisés à
fouiller à nu les étudiants, pour autant
qu’ils le fassent d’une manière respec-
tueuse», écrit-il.

Le plus choquant dans cette histoire,
c’est la réaction des plus hautes autorités
gouvernementales. Plutôt que de
condamner la pratique et de présenter
des excuses, elles l’ont présentée comme
une chose tout à fait normale. Le Globe
and Mail cible aussi le ministre Bolduc.

Sa réaction initiale, empreinte de banali-
sation, est encore plus choquante que la
fouille de l’adolescente elle-même. Le mi-
nistre de l’Éducation «devrait faire ses de-
voirs et af firmer clairement qu’une telle
chose ne devrait jamais plus se reproduire
dans une école du Québec».

Les écueils de C-51
À quelques jours du débat sur l’adoption

de la loi antiterroriste du gouvernement
Harper, les commentateurs du pays sonnent
l’alarme. La sortie conjointe des anciens pre-
miers ministres Jean Chrétien, Paul Martin,
John Turner et Joe Clark (trois libéraux, un
conservateur) a produit son effet.

Le club des ex a déploré l’absence de
mécanismes d’imputabilité pour les ser-
vices de renseignement dans le projet de
loi. Cinq ex-juges de la Cour suprême et
13 autres responsables de la justice et de
la sécurité publique ont signé la lettre des
anciens premiers ministres.

Le Toronto Star a repris ce filon en édi-
torial. Sous le prétexte de la lutte contre
les djihadistes, le premier ministre Ste-
phen Harper s’apprête à donner des pou-
voirs excessifs au Service canadien du
renseignement de sécurité (SCRS) et à
restreindre les libertés civiles.

Le Star déplore l’entêtement du gouver-
nement Harper à ne pas accroître l’impu-
tabilité du SCRS, une agence dotée d’un
budget d’un milliard et de pouvoirs extra-
ordinaires pour épier les Canadiens.

Dans le cadre de l’enquête sur la res-
ponsabilité des autorités fédérales pour
l’emprisonnement et la torture de Maher
Arar à l’étranger, le juge Dennis O’Connor
avait élaboré un plan complexe et détaillé
pour accroître la surveillance et l’imputa-
bilité des agences responsables de l’appli-
cation de la loi.

Hélas, conclut le Star, le gouvernement
Harper ne se préoccupe pas de l’imputabi-
lité, à un moment charnière de l’histoire

où les forces de l’ordre deviendront plus
puissantes et intrusives que jamais.

Trudeau l’opportuniste
Dans le Globe and Mail, le chroniqueur

Konrad Yakabuski traite du projet de loi
sous l’angle de l’appui populaire au Qué-
bec. Le moment «just watch me» de Justin
Trudeau est survenu lorsqu’il a appuyé le
projet C-51. «Le chef libéral a clairement dé-
montré jusqu’où il était prêt à aller pour ga-
gner quand il a renié [“threw under the
bus”] la Charte canadienne des droits et li-
bertés», écrit-il.

«C’est la faute au Québec», enchaîne Ya-
kabuski. La radicalisation des loups soli-
taires tels que Martin Couture-Rouleau
(l’auteur de l’attentat meurtrier de Saint-
Jean-sur-Richelieu) et l’attentat sanglant
contre la rédaction de Charlie Hebdo ont
modifié les perceptions des Québécois.

Les électeurs de cette province, réputée
pour son pacifisme, appuient le projet de
loi C-51 à 74% dans les sondages.

Selon lui, le climat de xénophobie ram-
pante et de «chasse aux sorcières» visant le ra-
dicalisme islamique au Québec entraîne un
rebrassage des cartes dans le jeu politique.

«Les plus grands bénéficiaires pourraient
bien être les conservateurs, dont les appuis
sont en hausse», enchaîne-t-il. Les conser-
vateurs pensent récolter 15 sièges au Qué-
bec lors des élections (dix de plus qu’à
l’heure actuelle). Les libéraux ne peuvent
pas se permettre de rester avec seulement
sept sièges dans la province s’ils veulent
former le prochain gouvernement.

Au Québec, « intercepter les terroristes
en devenir semble avoir préséance sur la
protection des libertés civiles », déplore en-
fin le chroniqueur.

Le Devoir

Les articles originaux sont liés aux versions
numériques de ce texte.

Le ministre Bolduc gagne en notoriété… 
pour les mauvaises raisons

ANTOINE
ROBITAILLE

JEAN-ROBERT
SANSFAÇON
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C’ est Mario Dumont qui a le mieux
analysé la déclaration controver-
sée d’un Stephen Harper en terri-

toire ami, cajolé par un animateur de radio de
Québec qui confond entrevue et racolage.

La théorie de l’ancien chef de l’ADQ? En s’at-
taquant à la société d’État, le premier ministre a
simplement voulu discréditer le messager.

Ou, si vous préférez : en affirmant que tout ce
qui sort de la bouche des journalistes de Radio-
Canada passe à travers le filtre d’une gauche
qui « déteste » les valeurs conservatrices, il in-
valide toute critique qui pourrait en émaner.

Ce qui est plutôt habile. Surtout à Québec
où, bien que la droite domine le paysage média-
tique, et surtout celui de la radio où trois sta-
tions portent clairement du même bord, l’op-
tion politique se croit encore persécutée pour
ses opinions «du vrai monde», à contre-courant
de « la clique », des « gauchissses » ou des « en-
verdeurs » : adversaires idéologiques dont Ra-
dio-Canada demeure le symbole. Payé avec nos
taxes, en plus, Chose !

Un délire rendant encore plus hilarant celui
de ce même animateur qui, le lendemain de
son coup fumant, alimentait le scandale qu’il
avait manufacturé, alignant de pures perles de
mauvaise foi (« moi, au moins, je montre
mes vraies couleurs, contrairement aux journa-
listes de Radio-Canada») et des raccourcis intel-
lectuels involontairement comiques, prenant
l’allure d’un inconscient plagiat de dialogues ti-
rés du premier Elvis Gratton.

Comme un chef vedette avec une recette de
pudding chômeur, genre.

Mais bon. On a envie de se dire que c’est un
peu gros, tout ça. Et que de se présenter à Qué-
bec pour venir raconter que tous ceux qui criti-
quent les conservateurs sont des amis des djiha-
distes, qu’ils se caressent en fantasmant sur des
hausses d’impôts et qu’ils répriment difficilement
l’envie de vider les prisons pour que les criminels
puissent piller le pays comme des Vikings assoif-
fés de sang, c’est un peu rire du monde.

Puis on écoute la radio à ce même poste, tan-
dis qu’on vient d’y ouvrir les lignes téléphoniques
aux auditeurs, lesquels confirment qu’il est
payant de prendre le monde pour des valises.

Fallait entendre ce beau monde se tricoter
une petite poignée dans le dos, dénonçant le
complot gauchiste à la SRC, encouragé par un
animateur pour lequel, rendu à ce point, j’en
étais à développer une certaine pitié, le type
donnant l’impression de s’être invité à son pro-
pre dîner de con.

(Un peu comme l ’éminent chef du Par ti
conservateur du Québec, Adrien Pouliot, dans
La Presse du 17 février, qui avance que le capita-
lisme « libère la créativité et l’énergie d’une po-
pulation et engendre l’incitatif à satisfaire les be-
soins des autres… », et qu’on comprend qu’il
croit vraiment que le capitalisme est une forme
d’altruisme.)

Remarquez, cet animateur peut bien dire
toutes les conneries qui lui font envie et ensuite
nier toute forme de responsabilité. Contraire-
ment à ce qu’avançait Sophie Durocher récem-
ment, je suis pour la liberté d’expression pour
tous. Surtout les imbéciles. Ça permet de sa-
voir à qui on a affaire.

Maintenant, puisqu’il faut bien être sérieux à
la place des clowns qui confondent l’informa-
tion et le spectacle : je trouve aussi les journa-
listes de Radio-Canada assez durs avec les
conser vateurs. Et c ’est très bien ainsi. La
presse est un contre-pouvoir. Et de mémoire,
c’est à ceux qui le détiennent que s’attaquent
les journalistes.

Ainsi, on se souviendra de reportages dévas-
tateurs sur le « love in » préréférendaire, les
frasques de Jean Chrétien, le scandale des com-
mandites, sans oublier les commentaires lapi-
daires sur la charte de Bernard Drainville, les
blagues douteuses de Jean Charest pendant une
conférence qui se tenait au milieu d’une manif
ou sur tout ce qui entourait le trafic d’influence
et de fonds à la commission Charbonneau.

Donc, les valeurs des journalistes ne sont ef-
fectivement pas conservatrices. Ni libérales, ni
néodémocrates, ni péquistes.

Pour les bons reporters de Radio-Canada ou
d’ailleurs, les seules valeurs qui importent sont
celles de justice, de démocratie et la recherche
de la vérité.

Ils sont donc contre le Duffygate, les minis-
tres créationnistes, les scientifiques muselés,
l’accès restreint à l’information, les lois liberti-
cides déguisées en outil de protection antiterro-
riste, le racolage politique, la nomination parti-
sane de Vic Toews comme juge, les projets de
loi omnibus, le fiasco des F-35…

Tout ce qui finit par pourrir dans un gouver-
nement qui est depuis trop longtemps au pou-
voir, et dont l ’arrogance, le mépris de la
connaissance et la manipulation de l’informa-
tion sont les valeurs.

Des valeurs nécessairement détestables. À
moins d’être antidémocratique, malhonnête
ou idiot.

ddesjardins@ledevoir.com

Malhonnête 
ou idiot
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es promesses n’en-
gagent que ceux
qu i  les écoutent,
même lorsque ce
ne sont pas vra i -
m e n t  d e s  p r o -

messes. Bon, c’est peut-être
dif ficile à comprendre pour
des gens ord ina ires,  ma is
que voulez-vous… Récapitu-
lons : le nouvel amphithéâtre
de Québec a é té  constr u i t
parce que l’ancien, qui ser-
vait surtout au patinage libre,
était fini, comme une vieille
voiture. Ensuite, des fonds
de tiroir étant gracieusement
disponibles au ministère qué-
bécois des Finances, aussi
bien sauter sur l’occasion et
réaliser le tout au rabais. Le
pire n’étant pas toujours sûr
— tout d ’un coup qu ’une

équipe de la LNH traînerait
aussi quelque par t —, pour-
quoi ne pas équiper le nou-
veau rond de glace selon les
normes professionnelles dé-
crétées tout bêtement par un
promoteur de New York ? 
F inalement,  un mé -
cène montréala is,
Québecor,  s ’of frant
généreusement à gé-
rer à temps perdu le
nouveau hangar de
tôle galvanisée peinte
et à l’utiliser en atten-
dant des jours me i l -
leurs pour des specta-
cles de f in de se-
maine… aussi bien lui
donner les clés. Ce n’est tout
de même pas la faute du
maire de Québec si des élus
excités ont cru à tort qu’il fal-
lait adopter d’urgence un ou-
kase, la loi 204, parce que, au
dire d’animateurs de radio de
s e c o n d e  c a t é g o r i e ,  u n e
bande de coyotes chaussés
de patins accouraient à toute
vapeur pour occuper la nou-

velle glace et qu’il fallait em-
pêcher un terroriste illuminé
de tirer sur eux au fusil.

Tout le reste, ce ne sont
que des rumeurs colportées
par des journalistes de répu-
tat ion douteuse, pistonnés

par un hâbleur au but
suspect qu i  s ’é ta i t
sauvé avec l’argent de
la ca isse d ’une an-
cienne équipe de gou-
ret nordique vendue à
bon pr ix à des ped-
dleurs du Colorado. 

Le bon ma ire La-
b e a u m e ,  u n  p e t i t
h o m m e  p a c i f i q u e ,
pr udent,  ef facé  et

peu loquace, s ’est toujours
tenu lo in de ces racontars
propres au mer ve i l leux
monde du sport™. Conseillé
en cela par son ancien col-
lègue de Montréal (Gérald
Tremblay, ser viteur public
aujourd’hui injustement vili-
pendé), il a toujours dit cette
sema ine qu ’ i l  n ’é ta i t… au
courant de rien.

EXERCICE D’IRONIE AU SUJET D’UNE NON-PROMESSE

Régis Labeaume 
comme Gérald Tremblay ?
Le retour des Nordiques ? Je n’étais pas au courant, 
semble maintenant dire le maire de Québec.

A U D R E Y  R O U S S E A U

Candidate au doctorat en sociologie,
Université d’Ottawa

u ’elle est lo in,
l ’époque où la
santé venait des
c h a i r s  g é n é -
reuses .  Désor-
mais, la graisse
est vue comme
un « déchet » inca-
pacitant, dont il
faut se débarras-
ser, af in de ne

pas subir le discrédit, le mépris,
voire la haine, qui touchent au
quotidien les personnes dont les
« volumes » sont perçus comme un
échec ou un danger. Dans une so-
ciété où tout peut être entendu
comme « ressource » et où l’appa-
rence est loi, les techniques de
resserrement, de purge de l’adi-
peux, de restriction forcée, sont
légion, puisque lucratives. La face
négative de cette industrie est
bien entendu celui ou celle qui
n’obéit pas à cet impératif unidi-
mensionnel de la « santé » : la min-
ceur (ou ce qui est communément
appelé le « poids santé »). À propos
de la not ion de « poids santé » ,
celle-c i  n ’est pas s i  nouvelle,
l’équation de Queletet au XIXe siè-
cle avait déjà pour objectif de divi-
ser (classifier) des échelles de
corpulence en fonction du poids
et de la ta i l le .  Depu is près de
40 ans, l’indice de masse corpo-
relle (IMC) est devenu le révéla-
teur par excellence du système
biomédical afin de juger de la pa-
thologie de la lourdeur, définie
par les seuils de l ’embonpoint,
puis de l’obésité.

En outre, à par tir du moment
où le sujet « bien portant » est ex-
posé  dans l ’espace public, son
corps devient irreprésentable, à
moins que cela soit pour le dé-
noncer, le punir ou l’encourager à
maigrir. On n’a qu’à considérer
les photos anonymes de per-
sonnes considérées comme en
surpoids qui accompagnent systé-
mat iquement les ar t icles sur
l’obésité, comme c’était encore le
cas dans un récent article du De-
voir (« L’obésité au Québec coûte
1,5 milliard par an », 18 février). 

Ajoutons à ce jeu de la honte so-
ciale que la ligne argumentaire est
fallacieuse lorsqu’il est question de

lier les coûts financiers et l’obésité.
Elle doit à notre avis être dénon-
cée au Québec, comme ailleurs,
puisqu’elle est basée sur un critère
de performance du réseau qui ne
prend aucunement en compte les
ef fets négatifs de ses politiques
préventives, dont la stigmatisation
et la culpabilisation des personnes
en surpoids. Plutôt que d’addition-
ner des colonnes de dépenses en
relation avec des indices de masse
corporelle et de penser des poli-
tiques de consommation à la pièce
(par exemple, la taxation des bois-
sons sucrées), les gestionnaires du
réseau de la santé et des services
sociaux devraient plutôt encoura-
ger la recherche biomédicale vi-
sant à intervenir auprès des indivi-
dus dont les critères épigénétiques
risquent d’occasionner des pro-
blèmes physiologiques à court ou
moyen terme.

Sur le plan de la recherche en
sciences sociales, l’ensemble des
indicateurs de la santé (par exem-
ple, la pauvreté économique qui in-
flue sur les conditions d’habitation,
le type d’alimentation, la scolarisa-
tion, etc.) doit immédiatement en-
courager des études visant à com-
prendre (et à prévenir) les discri-
minations à l’égard des personnes
jugées en surpoids.

Une épidémie
En définitive, cette « guerre à

l’obésité », déclarée officiellement
aux États-Unis dans les années
1990 — et entamée idéologique-
ment à la suite de la Deuxième
Guerre mondiale —, a depuis pro-
duit un phénomène de peur de la
contagion. Cette peur de « devenir
obèse », ou la peur du gras (lipido-
phobie), a été massivement inté-
riorisée par ef fet de répétition et
de validation du corps svelte et
utile et le développement de tech-
niques de gestion du corps, évitant
du même coup de s’intéresser à la
construction sociale de l’«obésité».
Or, bien que l’association entre
condition de surcharge pondérale
et risques pour la santé des indivi-
dus ait été maintes fois contestée,
sans oublier la faillibilité des outils
de mesure (par exemple, l’IMC
distingue dif ficilement entre les
tissus adipeux et les muscles lors
de la pesée), la confusion persiste
entre embonpoint, corpulence,
rondeurs. À force de ne pas dé-
crire ce dont on parle, on finit par

créer un monstre, une illusion
d’«épidémie», là où on nous répète
ad nauseam l’émergence de nou-
veaux phénomènes tels que l’or-
thorexie (développement d’une
pratique alimentaire basée sur le
« bien-manger » qui pousse à régir
l ’ ingurgitation de « nourriture
saine »), la bigorexie (développe-
ment de la musculature afin de di-
minuer l’apport graisseux) ou en-

core le mouvements pro-ana (pro-
anorexie) et pro-mia (pro-bouli-
mie) qui, selon des interprétations
divergentes, font, d’un côté, la pro-
motion de leurs habitudes alimen-
taires comme mode de vie ou, à
l’opposé, forme un réseau de sou-
tien pour les personnes qui veulent
«guérir». C’est à se demander d’où
viennent ces af flictions prenant
pour cible le poids.

COÛTS DE L’OBÉSITÉ

La « lipidophobie » n’est pas un progrès
La stigmatisation de la grosseur conduit à une culpabilisation 
des personnes en surpoids

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Selon l’auteure, la phobie du gras et des rondeurs est plus que jamais
présente dans notre société. Cela laisse notamment place à de nouveaux
troubles, tels qu’une obsession pour l’activité physique.

Q

Contrer les abus sexuels 
au cégep et à l’université

Lire aussi › Une lettre de Mireille Beaudet,
Diane Lamoureux, Veronica Ponce, Yvon
Rivard et Michel Seymour, et 74 autres 

signataires dont on trouvera une liste complète
sur LeDevoir.com

Extrait : « Nous croyons que des règles de
conduite claires, s’inspirant du règlement de
Harvard, pourraient préserver la dignité des
étudiants et aider à maintenir le lien de
confiance entre la communauté et les profes-
seurs. Les professeurs des collèges et des universi-
tés du Québec devraient, par eux-mêmes ou en
collaboration avec la direction du collège ou de
l’université, se doter formellement de règles ex-
plicites visant à prohiber, sous peine de sanc-
tions pour les profs impliqués, le fait d’entretenir
(ou d’avoir entretenu pendant la durée des
études) des rapports intimes (amoureux ou
sexuels) avec un étudiant ou une étudiante ins-
crits à leur collège ou, au premier cycle universi-
taire, au sein d’un programme, d’un départe-
ment ou d’une faculté (monodépartementale)
dans lesquels ils enseignent. »

JIRKA MATOUSEK / CC
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P A U L I N E  G R A V E L

H abituellement, les
deux horloges cir-
cadienne et ultra-
dienne tictaquent
en harmonie, mais

parfois, quand les niveaux de
dopamine dans le cerveau sont
anormalement élevés, comme
chez les personnes atteintes de
troubles bipolaires, ou à la suite
d’une consommation de psy-
chostimulants, l’oscillateur ul-
tradien se désynchronise de
l’horloge circadienne, ce qui
chamboule notamment le cycle
d’éveil-sommeil.

Des chercheurs avaient déjà
observé que l’activité locomo-
trice des nouveau-nés prématu-
rés suivait un rythme ultradien
de quatre heures, mais comme
cette manifestation comporte-
mentale disparaissait avec
l’âge, peu de scientifiques s’y
étaient intéressés et avaient
cherché à savoir comment ces
r ythmes ultradiens
étaient générés. « La
plupart des adultes ne
re s s en ten t  pas  ce s
rythmes ultradiens et
ne savent même pas
qu’ils existent», fait re-
marquer le chronobio-
logiste Kai-Florian
Storch, qui s’est appli-
qué à mettre en lu-
mière l’origine de ces
rythmes ultradiens dans le cer-
veau des souris.

Dans un premier temps, son
équipe a éliminé l’influence de
l’horloge circadienne chez des
souris en détruisant le site de
cette horloge dans le cerveau,
qui correspond aux noyaux su-
prachiasmatiques, une petite
zone de l’hypothalamus qui che-
vauche le point de croisement
des ner fs visuels gauche et
droit, ou en bloquant les gènes
qui assurent son fonctionne-
ment. À la suite de cette inter-
vention, les souris ont perdu
leur rythme cycle d’éveil-som-
meil de 24 heures, mais est ap-
paru un rythme d’activité ultra-
dien, qui était jusque-là masqué,
voire inhibé par l’horloge circa-
dienne. «L’élimination de l’hor-
loge circadienne chez ces ani-
maux a permis de voir le rythme
ultradien de quatre à cinq
heures», souligne le chercheur.

Sachant que la réduction des
niveaux de dopamine dans le
cerveau s’accompagne d’une di-
minution de l’activité locomo-
trice, et inversement un accrois-
sement de la présence de cet im-
portant messager chimique du
cerveau induit une intensifica-
tion de l’activité locomotrice,
l’équipe du Douglas a voulu véri-
fier si en altérant la disponibilité
de la dopamine dans le cerveau
des souris dépourvues d’hor-
loge circadienne, on pouvait af-
f ec ter  l a  p r oduc t ion  des
rythmes ultradiens.

Pour ce faire, les chercheurs
ont bloqué le gène codant pour
le transporteur de dopamine,
une protéine intégrée à la mem-
brane des terminaisons des
neurones dopaminergiques,
qui facilite la réabsorption de
l’excédent de dopamine qui a
été libéré par le neurone dopa-
minergique dans la synapse,
c’est-à-dire dans l’espace le sé-
parant des neurones voisins.
Cette réabsorption permet
d’éviter une trop grande accu-
mulation de dopamine dans
l’espace extracellulaire.

Or, l’élimination du transpor-
teur de dopamine qui induit un
accroissement des niveaux de
dopamine dans les synapses a
provoqué un allongement de
la période des rythmes ultra-
diens des souris. Ces der-
nières présentaient désormais
des pics d’activité locomotrice
non pas toutes les quatre
heures, mais toutes les 12 à
14 heures.

Dans une autre expérience,
les chercheurs ont administré
à leurs souris dépour vues
d’horloge circadienne de la mé-
thamphétamine (meth), qui à

l’instar de la plupart des autres
psychostimulants, comme la
cocaïne et le méthylphénidate,
ou Ritalin, bloque le transpor-
teur de dopamine, qui ne peut
plus induire la réabsorption de
la dopamine, ce qui favorise
l’augmentation de la concentra-
tion de la dopamine dans l’es-
pace synaptique.

Une fois encore, les cher-
cheurs ont observé un allonge-
ment de la période des rythmes
ultradiens d’activité motrice. Et
plus la concentration de meth
administrée aux souris était éle-
vée, plus la durée des oscilla-
tions ultradiennes était longue,
et donc plus les moments d’acti-
vité se prolongeaient. «Les ani-
maux ont développé des rythmes
non pas de 12 heures, mais de
deux jours, voire cinq jours dans
certains cas», indique M. Storch
qui y a vu tout de suite une simi-
larité avec les cocaïnomanes ou
les personnes consommant de
la métamphétamine, qui affir-

ment ne pas avoir dormi
pendant cinq jours.

Quand les chercheurs
ont répété cette der-
nière expérience chez
des souris dotées d’une
horloge circadienne
fonctionnelle, ils ont à
nouveau observé un al-
longement des rythmes
ultradiens à la suite de
l’administration de meth.

Cette observation montre bien
que l’oscillateur ultradien fonc-
tionne de façon autonome.

Dormir une nuit sur
deux?

Ces résultats qui viennent
d’être publiés dans la revue
libre d’accès eLIFE indiquent
aussi que le générateur de
r ythmes ultradiens est facile-
ment modifiable, contrairement
à l’horloge circadienne qui est
beaucoup plus rigide et qui dé-
roge peu de ses 24 heures. Car
«en changeant les niveaux de do-
pamine dans le cerveau, on
peut allonger le rythme ultra-
dien jusqu’à ce qu’il atteigne
cinq jours. On peut aussi le rac-
courcir en administrant aux
animaux des antipsychotiques,
comme l’halopéridol, qui dimi-
nuent la concentration de dopa-
mine dans l’espace extracellu-
laire. Les antipsychotiques sont
prescrits aux schizophrènes et aux
personnes atteintes de la maladie
bipolaire, qui traversent épisodi-
quement des phases de manie,
dans le but de les calmer.»

Étant donné que la dopa-
mine présente dans le cerveau
en grande partie produite par
la substance noire et l’aire teg-
mentale ventrale, l’équipe de
M. Storch croit que cette ré-
gion du cerveau est probable-
ment le site du générateur de
r ythmes ultradiens, ou du
moins un important site de ré-
gulation de ces cycles.

Selon M. Storch, les varia-
tions des rythmes ultradiens
obser vés chez la souris
lorsqu’on altère les niveaux de
dopamine dans le cerveau ex-
pliqueraient fort vraisemblable-
ment le dérèglement du cycle
d’éveil-sommeil chez les schizo-
phrènes, ainsi que l’alternance
des épisodes de manie et de dé-
pression que connaissent les
personnes atteintes de trouble
bipolaire. «Certains patients vi-
vent tous les deux jours des épi-
sodes de manie au cours des-
quels ils sont actifs durant la
nuit. Et entre ces épisodes de
manie, ils sont en dépression. Le
cycle de manie et de dépression
de la maladie bipolaire, qui se
caractérise par un dérèglement
de la dopamine, est de toute évi-
dence dû à l’oscillateur ultra-
dien dopaminergique (DUO)
qui monte et qui descend. On a
vu que le DUO peut modifier sa
période d’oscillation en fonction
des niveaux de dopamine. Nor-
malement, l’horloge circadienne
parle au DUO et tend à l’ajuster
à un cycle de 24 heures comme
le sien. Mais chez les bipolaires,
le DUO ne tient plus compte de

l’horloge circadienne, il la do-
mine. Sa période se désynchro-
nise de celle de l’horloge circa-
dienne et elle peut devenir carré-
ment en opposition de phase, ce
qui fait que le patient ne dor-
mira pas de la nuit », explique
M. Storch.

Des enregistrements de l’acti-
vité de schizophrènes
ont révélé des cycles
de 48 heures. Tous
les deux jours, ils res-
tent éveillés durant la
nuit. «Leur cycle d’acti-
vité est similaire à ce-
lui des animaux traités
à l’amphétamine, fait
remarquer M. Storch.
Ce cycle particulier de
48 heures qui se tra-
duit par des anomalies
du sommeil qui sont
souvent associées à la
psychopathologie n’est
pas dû à un dérègle-
ment de l’horloge cir-
cadienne, mais à un
dérèglement de l’oscil-
lateur ultradien do-
paminergique », insiste-t-il.

La routine des repas
Florian Storch avance d’au-

tres hypothèses plus auda-
cieuses. Il impute la plus forte
prévalence du trouble de déficit
de l’attention avec hyperactivité
en Amérique du Nord qu’en
France au fait qu’« il est très im-

por tant pour les Français de
prendre les repas en famille à
des heures régulières ». «Les en-
fants français ne boivent pas de
boissons sucrées durant le jour
et ne mangent pas de collations
entre les repas comme en Amé-
rique du Nord. Or, en désorga-
nisant la structure de la jour-

née au niveau ali-
mentaire notamment,
l’oscillateur ultradien
dopaminergique perd
ses stimuli. La struc-
ture de l’organisation
de la journée avec des
repas à heures fixes et
sans grignotage à
d’autres moments est
un comportement cul-
turel qui s’est main-
tenu au cours de l’évo-
lution, car elle dé-
coule de la biologie.
Notre recherche sou-
ligne ce genre de phé-
nomène», souligne le
chronobiologiste.

«Notre société valo-
rise les personnes qui

n’ont pas besoin de beaucoup de
sommeil et qui sont très produc-
tives, ajoute-t-il. Or, ces per-
sonnes présentent des niveaux
élevés de dopamine parce
qu’elles sont naturellement hy-
pomaniaques ou parce qu’elles
consomment des psychostimu-
lants, comme la cocaïne, la mé-
thamphétamine, le Ritalin,

voire du café, car la caféine
augmenterait légèrement les
niveaux de dopamine. Mais
trop de dopamine peut aboutir
à des épisodes de manie trop
intenses qui brisent une vie. »

Florian Storch insiste sur
l’importance de structurer no-
tre vie, et particulièrement d’al-
ler au lit tôt, de ne pas trop re-
tarder l’heure du coucher. «Se
coucher à des heures tardives
augmente le risque d’apparition
d’une maladie mentale, pré-
vient-il. Demeurer éveillé tard le
soir peut induire chez certaines
personnes génétiquement prédis-
posées la maladie bipolaire ou
la schizophrénie.»

Des chercheurs ont montré
chez un patient bipolaire,
dont les activités étaient com-
plètement désorganisées,
qu’un régime strict qui l’obli-
geait à aller au lit  à 18 h, à
éteindre les lumières et à ne
plus bouger, avait permis de
normaliser son cycle de som-
meil et même de stabiliser
son humeur, ajoute M. Storch
avant de souligner qu’« avec
une intervention compor te-
mentale, on peut rétablir chez
cer tains individus bipolaires
ou schizophrènes un horaire
plus normal : il faut imposer
une routine très stricte compor-
tant une heure de coucher pré-
cise, et probablement aussi un
horaire précis pour les repas

car la nourriture peut influen-
cer l’oscillateur. Mais tout cela
est encore expérimental. »

«Nos résultats montrent qu’il
faudrait enregistrer plus fré-
quemment l’activité des pa-
tients bipolaires ou schizo-
phrènes pour mieux connaître
leur rythme d’activité et leur cy-
cle veille-sommeil, car cela
pourrait nous aider à voir la
progression de la maladie et à
vérifier si le patient répond bien
à la médication», poursuit-il.

Peut-être même que ces me-
sures pourraient permettre de
prédire si une personne est à
risque de développer un trou-
ble bipolaire parce qu’elle
n’est plus sur un cycle de
24 heures. Sachant que la
schizophrénie apparaît à l’ado-
lescence en raison de la mise
en place de nouvelles
connexions dans le cer veau,
on pourrait mesurer l’activité
des enfants, suggère le scienti-
fique de l’Université McGill.

«Notre société est trop permis-
sive. Il faut être très strict avec
les enfants et les adolescents
pour qu’ils aillent au lit tôt. Il
ne faut pas leur permettre de
veiller comme ils l’aimeraient
et particulièrement les adoles-
cents, qui ont tendance à veiller
tard et à se lever tard le
matin», insiste-t-il.

Le Devoir
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On connaissait déjà l’horloge circadienne, située dans les pro-
fondeurs de notre cerveau, qui est responsable de nos rythmes
d’une durée d’environ 24 heures, tels que notre cycle d’éveil-
sommeil. L’équipe de Kai-Florian Storch, de l’Institut universi-
taire en santé mentale Douglas, vient de prouver l’existence
d’un autre générateur de rythmes d’environ quatre heures, ap-
pelés rythmes ultradiens, qui déterminent nos cycles d’activité
quotidienne, tels que les trois repas que tout humain prend gé-
néralement à intervalles réguliers durant la journée.

Une seconde horloge biologique rythme notre quotidien

ILLUSTRATION TIFFET

En plus de l’horloge circadienne, le cerveau compte un autre générateur de rythmes, appelés ultradiens, qui déterminent
nos cycles d’activité quotidienne.

Des rythmes ultradiens de quatre
heures ont été clairement observés chez
les nouveau-nés et chez certains ani-
maux, comme les campagnols des
champs.
Quand des chercheurs ont enregistré l’ac-
tivité motrice de bébés prématurés gardés
dans des unités de soins intensifs où les
conditions de luminosité demeurent sta-
bles, ils ont observé que ces nourrissons
se réveillaient toutes les quatre heures et
devenaient alors plus actifs et manifes-
taient notamment leur désir d’être nourris.
«Ce n’est qu’après un certain temps que
l’horloge circadienne (ayant un rythme de
24 heures) prend le dessus, et que les deux
générateurs de rythmes fusionnent. Vient
un moment où le rythme ultradien est mas-
qué par celui de l’horloge circadienne. Pour-
tant, même s’il n’est plus aussi évident, le
rythme ultradien de 4 heures est toujours
présent», explique Kai-Florian Storch,

chronobiologiste à l’Institut universitaire
en santé mentale Douglas.
Souvent, les parents se plaignent que
leur bébé ne dort pas des nuits com-
plètes et ils cherchent des moyens de
les faire dormir. Certains parents se sen-
tent même coupables de cette situation
et essaient d’être plus stricts avec leur
enfant, fait remarquer le chercheur. «Or,
cela n’a rien à voir avec leur façon d’en-
cadrer l’enfant. Les bébés qui ne font pas
de nuits complètes sont encore à une
étape de leur développement où l’horloge
circadienne n’a pas encore établi de
connexions avec le système locomoteur et
le centre d’éveil-sommeil. C’est la biologie
qui est encore immature. Les parents doi-
vent s’armer de patience et attendre que
l’horloge circadienne ait pris le contrôle
du centre de la locomotion avant d’espé-
rer que leur enfant dorme des nuits com-
plètes », précise-t-il.

Le campagnol 
des champs
En raison de sa courte durée de vie, le
campagnol des champs doit atteindre sa
maturité tôt et se reproduire rapidement.
Son métabolisme est de ce fait très élevé,
et pour cette raison, il ne se nourrit pas
seulement durant la nuit comme la plu-
part des animaux nocturnes, mais aussi
durant le jour. Toutes les trois ou quatre
heures, ces petits rongeurs sortent en
grands groupes de leur tanière pour
chercher de la nourriture. Cette synchro-
nie sociale perturbe les prédateurs, qui
ont ainsi beaucoup plus de mal à les at-
traper. La rythmicité de cette synchronie
est induite par un générateur de
rythmes ultradiens, car elle persiste
même en l’absence de nourriture. «Elle
constitue un avantage évolutif pour cette
espèce, car elle lui permet de mieux échap-
per aux prédateurs», souligne M. Storch.

Rythmes ultradiens chez les nouveau-nés et les campagnols

«En changeant
les niveaux 
de dopamine
dans le
cerveau, on
peut allonger
le rythme
ultradien
jusqu’à ce
qu’il atteigne
cinq jours» 

Kai-Florian
Storch


